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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1848/77 DE LA COMMISSION
du 11 août 1977

fixant les prélèvements à l' importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1386/77 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 5 ,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation des céréales, des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règle
ment (CEE) n 0 1729/77 ( 3 ) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n 0 1729/77 aux prix d'offre et

aux cours de ce jour dont la Commission a eu connais
sance conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir à l' importation des
produits visés à l'article 1 er sous a), b) et c) du règle
ment (CEE) n 0 2727/75 sont fixés au tableau en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 12 août
1977 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 11 août 1977 .

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
( 2) JO n° L 158 du 29 . 6 . 1977, p. 1 .
(3 ) JO n° L 191 du 30 . 7 . 1977, p. 5 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 11 août 1977 , fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en UC/ t)

Numéro du
tarif douanier

commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 B

10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A

11.01 B
1 1 .02 A I a)

1 1 .02 A I b)

Froment (blé) tendre et méteil
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine
Maïs, autre que maïs hybride
destiné à l'ensemencement
Sarrasin
Millet
Sorgho
Autres céréales
Farines de froment (blé) ou de
méteil
Farines de seigle
Gruaux et semoules de froment
(blé) dur
Gruaux et semoules de froment
(blé) tendre

91,71
133,69 ( i ) (»)
79,52 (*)
75,02
69,42

77,95 (2) (3)
0

75,1 6 (4)
75,88 (4)

o (5)

139,67
122,08

217,51

150,85

') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 unité de compte par tonne.

2 ) Pour le maïs, originaire des ACP ou des PTOM, importé dans les départements d'outre-mer
de la République française, le prélèvement est, conformément au règlement (CEE) n» 706/76,
diminué de 6 unités de compte par tonne .

3 ) Pour le mats originaire des ACP ou des PTOM, le prélèvement à l' importation dans la
Communauté est diminué de 1,50 unité de compte par tonne.

4 ) Pour le millet et le sorgho originaires des ACP ou des PTOM, le prélèvement à l' importation
dans la Communauté est diminué de 50 % .

5 ) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce
pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 unité de compte par tonne.

6) Le prélèvement perçu à l' importation de seigle produit en Turquie et directement transporté
de ce pays dans la Communauté est défini par les règlements (CEE) n» 1180/77 du Conseil
et (CEE) n» 2622/71 de la Commission .
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REGLEMENT (CEE) N° 1849/77 DE LA COMMISSION
du 11 août 1977

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales,
la farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n 0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1 386/77 (2 ), et
notamment son article 15 paragraphe 6,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 1 730 /77 (3 ) et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant

aux prélèvements actuellement en vigueur doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés au
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le barème des primes s'ajoutant aux prélèvements
fixés à l'avance pour les importations de céréales et de
malt visé à l'article 1 5 du règlement (CEE) n0 2727/75
est fixé comme indiqué aux tableaux annexés au
présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 12 août
1977.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 11 août 1977 .

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président

(») JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975 , p. 1 .
(2 ) JO n» L 158 du 29 . 6 . 1977, p. 1 .
( J ) JO n» L 191 du 30 . 7 . 1977, p. 7 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 11 août 1977 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en UC / t)

Numéro du
tarif douanier

commun
Désignation des marchandises Courant

8

1 " term .

9

2« term .

10

3« term .

11

10.01 A

10.01 B

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 A

10.07 B

10.07 C

10.07 D

11.01 A

Froment (blé) tendre et méteil
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs, autre que maïs hybride destiné à
l'ensemencement
Sarrasin

Millet

Sorgho
Autres céréales

Farines de froment (blé) ou de méteil

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

B. Malt

(en UC/ t)

Numéro du
tarif douanier

commun
Désignation des marchandises Courant

8

1 « term .

9

2« term .

10

3e term .

11

4« term .

12

11.07 A I (a) .

1 1.07 A I (b)

1 1.07 A II (a)

1 1.07 A II (b)

1 1.07 B

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
sous forme de farine

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
autrement que sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté autrement que sous forme de farine
Malt torréfié

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0



12. 8 . 77 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 206/5

REGLEMENT (CEE) N° 1850/77 DE LA COMMISSION
du 11 août 1977

fixant les prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile
d'olive

considérant que 1 article 4 du règlement (CEE) n0
3188/76 de la Commission, du 23 décembre 1976,
relatif aux modalités d'application des mesures particu
lières, notamment pour la détermination des offres
d'huile d'olive sur le marché mondial et le marché
hellénique (n ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 983/77 ( 12), définit les critères de fixa
tion du taux du prélèvement minimal ; que ce taux
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur
la base d'un examen de la situation des marchés
mondial ou hellénique et du marché communautaire,
ainsi que des taux de prélèvements indiqués par les
soumissionnaires ;

considérant que, pour les produits autres que l'huile
d'olive, il doit être tenu compte de la teneur en huile
de ces produits ; que, toutefois, il n'est pas perçu de
prélèvements à l'importation des grignons d'olive et
autres résidus repris à la sous-position 23.04 A du tarif
douanier commun ayant un contenu en huile égal ou
inférieur à 3 % ;

considérant que, lors de la perception du prélèvement,
il y a lieu de tenir compte des dispositions figurant
dans les accords entre la Communauté et certains pays
tiers ; que, notamment, le prélèvement doit être fixé
en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des pays tiers ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-dessus aux taux de prélèvements présentés par les
soumissionnaires le 8 et le 9 août 1977 conduit à fixer
les prélèvements minimaux comme il est indiqué à
l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des
matières grasses ( ! ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1707/73 (2),

vu le règlement n0 162/66/CEE du Conseil , du 27
octobre 1966, relatif aux échanges de matières grasses
entre la Communauté et la Grèce (3),

vu le règlement (CEE) n° 2843/76 du Conseil , du 23
novembre 1976, établissant des mesures particulières,
notamment pour la détermination des offres d'huile
d'olive sur le marché mondial (4), et notamment son
article 2 paragraphe 3 ,

vu le règlement (CEE) n0 2844/76 du Conseil , du 23
novembre 1976, établissant des mesures particulières,
notamment pour la détermination des offres d'huile
d'olive sur le marché hellénique (5 ), et notamment son
article 2 paragraphe 3,

vu le règlement (CEE) n0 1514/76 du Conseil, du 24
juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (6), et notamment son article 5,
vu le règlement (CEE) n0 1521 /76 du Conseil , du 24
juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc ( 7), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1508 /76 du Conseil , du 24
juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie (8), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1180/77 du Conseil , du 17
mai 1977, relatif à l' importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de
Turquie (9), et notamment son article 10 paragraphe 2,
considérant que, par son règlement (CEE) n° 1362/76
du 14 juin 1 976 ( 10), la Commission a décidé le
recours à la procédure d'adjudication pour la fixation
des prélèvements dans le secteur de l'huile d'olive ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements minimaux à l'importation d'huile
d'olive sont fixés à l'annexe .

(') JO no 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
(2) JO n» L 175 du 29 . 6 . 1973, p. 5.
(3 ) JO n» 197 du 29 . 10 . 1966 , p . 3393/66. Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 12 août
1977 .

(4 ) JO n° L 327 du 26 . 11 . 1976, p. 4 .
(5) JO n» L 327 du 26. 11 . 1976, p. 6 .
(6) JO n° L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 24.
( 7) JO n» L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43 .
(8) JO n» L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 9 .
o JO no L 142 du 9 . 6. 1977, p. 10 .
( 10) JO no L 154 du 15 . 6 . 1976, p. 13 .

(") JO n° L 359 du 30 . 12. 1976, p. 26 .
\u) JO n» L 118 du 11 . 5 . 1977, p. 7.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 11 août 1977 .

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 11 août 1977 , fixant les prélèvements minimaux a
l'importation dans le secteur de l'huile d'olive

(en UC/ 100 kg)

Numéro du tarif douanier commun Grèce Pays tiers

07.01 N II

07.03 A II

1 5.07 A I a)
1 5.07 A I b)
1 5.07 A I c)
1 5.07 A II a)
15.07 A II b)
1 5.17 A I

15.17 A II

23.04 A

7,00

7,00

26,00 (3 )
26,00 (3 )
35,00 (3 )
35,00

54,00

16,00

26,00

3,00 (4 )

9,00

8,00

51,50 (3 )
54,50 (3 )
59,00 (3 )
64,00 (!)

110,50 (J )
21,00

34,00

3,00 (4)

(') Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la Communauté, le

prélèvement à percevoir est diminué de 3,20 unités de compte par 100 kilogrammes ;
b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est

diminué de 2,56 unités de compte par 100 kilogrammes.
(2 ) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :

a) entièrement obtenues en Algérie , au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la Communauté, le
prélèvement à percevoir est diminué de 6 unités de compte par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est
diminué de 4,80 unités de compte par 100 kilogrammes.

( 3 ) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire entièrement obtenues dans l'un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Espagne et Grèce : 0,50 unité de compte par 100 kilogrammes ;
b) Turquie : 18,50 unités de compte par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la taxe à

l'exportation instituée par la Turquie , sans que, toutefois , ce remboursement ne puisse dépasser le montant de la taxe
effectivement instituée ;

c) Algérie, Maroc , Tunisie : 20,50 unités de compte par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir
remboursé la taxe à l'exportation instituée par ces pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant de
la taxe effectivement instituée.

(4 ) En vertu de l'article 3 des règlements (CEE) n° 2843/76 et (CEE) n° 2844/76, il n'est pas perçu de prélèvement à l' importation des
grignons d'olive et autres résidus , repris à la sous-position 23.04 A du tarif douanier commun, ayant un contenu en huile égal ou
inférieur à 3 % .



12 . 8 . 77 Journal officiel des Communautés européennes N° L 206/7

REGLEMENT (CEE) N" 1851 /77 DE LA COMMISSION
du 11 août 1977

fixant les prélèvements à l' importation pour le sucre blanc et le sucre brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 3330/74 du Conseil , du 19
décembre 1974, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( ! ), modifié en
dernier lieu par le règlement ( CEE) n 0 1 1 10/77 (2 ) et
notamment son article 15 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par
le règlement (CEE) n0 1 436/77 ( 3 ), modifié en dernier
lieu par le règlement ( CEE) n 0 1 846/77 (4 ) ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement ( CEE) n 0 1436/77 aux

Le présent règlement est obligatoire dans
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 11 août 1977 .

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l'annexe du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements visés à l'article 15 paragraphe 1 du
règlement (CEE) n 0 3330/74 sont, pour le sucre brut
de la qualité type et le sucre blanc , fixés comme
indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 12 août
1977 .

tous ses éléments et directement applicable

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président

(!) JO n° L 359 du 31 . 12 . 1974, p. 1 .
( 2 ) JO n° L 134 du 28 . 5 . 1977, p. 1 .
( 3 ) JO n» L 161 du 1 . 7 . 1977, p. 9 .
(4 ) JO n 0 L 205 du 11 . 8 . 1977, p. 17 .

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 11 août 1977 , fixant les prélèvements a l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(en UC / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier

commun

Désignation des marchandises Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne , à l'état solide :
A. Sucres blancs

B. Sucres bruts
26,21
19,98 (»)

f 1 ) Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut importé s écarte de 92 % ,
le montant du prélèvement applicable est calcule conformément aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 25 juillet 1977
concernant les animaux de l'espèce bovine reproducteurs de race pure

(77/504/CEE)

considérant que les États membres doivent avoir la
possibilité d'exiger la présentation de certificats généa
logiques établis conformément à une procédure
communautaire ;

considérant qu' il convient de prendre des mesures
d'application dans certains domaines de caractère tech
nique ; que, pour la mise en œuvre des mesures envisa
gées , il y a lieu de prévoir une procédure instaurant
une coopération étroite entre les États membres et la
Commission au sein du comité zootechnique perma
nent ; que , en attendant ces mesures d'application , les
dispositions qui sont actuellement en vigueur dans les
domaines considérés doivent demeurer inchangées ;

considérant qu' il y a lieu de prévoir que les importa
tions de bovins reproducteurs de race pure en prove
nance des pays tiers ne peuvent être effectuées à des
conditions moins sévères que celles qui sont appli
quées dans la Communauté ,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne , et notamment ses articles 43 et 100,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée ('),

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ),

considérant que la production d'animaux de l'espèce
bovine tient une place très importante dans l'agricul
ture de la Communauté et que des résultats satisfai
sants dans ce domaine dépendent dans une large
mesure de l'utilisation d'animaux reproducteurs de
race pure ;

considérant que , dans le cadre de leur politique natio
nale de l'élevage , la plupart des États membres se sont
efforcés jusqu' ici d'encourager la production d'ani
maux appartenant à un nombre limité de races et
répondant à des normes zootechniques bien détermi
nées ; que les races et les normes varient d'un État
membre à l'autre ; que l'existence de telles disparités
constitue une entrave aux échanges intracommunau
taires ;

considérant que , en vue d'éliminer ces disparités et de
contribuer ainsi à l'accroissement de la productivité de
l'agriculture dans le secteur considéré, il convient de
libérer progressivement les échanges intracommunau
taires de tous les reproducteurs de race pure ; que la
libération totale des échanges suppose une harmonisa
tion complémentaire ultérieure , notamment en ce qui
concerne l'admission à la reproduction ;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

Au sens de la présente directive , on entend par :

a ) bovin reproducteur de race pure : tout animal de
l'espèce bovine dont les parents et les grands
parents sont inscrits ou enregistrés dans un livre
généalogique de la même race et qui y est lui
même soit inscrit , soit enregistré et susceptible d'y
être inscrit ;

., 1 ) JO n " C 76 du 3 . 7 . 1974, p. 52 .
( 2 ) JO n° C 116 du 30 . 9 . 1974, p. 33 .
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Article 5b) livre généalogique : tout livre, registre, fichier ou
support informatique
— qui est tenu par une organisation ou association

d'éleveurs reconnue officiellement par un État
membre dans lequel l'organisation ou l'associa
tion d'éleveurs s'est constituée

et

— dans lequel sont inscrits ou enregistrés les
bovins reproducteurs de race pure d'une race
déterminée avec mention de leurs ascendants .

Article 2

Les États membres veillent à ce que ne soient pas
interdits, restreints ou entravés pour des raisons
zootechniques :
— les échanges intracommunautaires des bovins

reproducteurs de race pure,
— les échanges intracommunautaires de sperme et

d'ovules fécondés provenant de bovins reproduc
teurs de race pure ,

— la création de livres généalogiques dans la mesure
où ils répondent aux conditions fixées en applica
tion de l'article 6,

— la reconnaissance des organisations ou associations
qui tiennent des livres généalogiques, conformé
ment à l'article 6,
et

— sous réserve de l'article 3 , les échanges intracom
munautaires des taureaux destinés à l' insémination
artificielle .

Article 3

Le Conseil , statuant sur proposition de la Commis
sion , arrête avant le 1 er juillet 1980 les dispositions
communautaires d'admission des bovins reproducteurs
de race pure à la production .

Jusqu'à l'entrée en vigueur de ces dispositions, l'admis
sion des bovins reproducteurs de race pure à la repro
duction ainsi que l'admission de taureaux destinés à
l'insémination artificielle et l'utilisation de sperme
ainsi que d'ovules fécondés restent soumises aux légis
lations nationales, étant entendu que celles-ci ne
peuvent pas être plus restrictives que celles qui sont
applicables aux bovins reproducteurs de race pure, au
sperme et aux ovules fécondés, dans l'État membre
destinataire .

Article 4

Les organisations ou associations d'éleveurs reconnues
officiellement par un État membre ne peuvent
s'opposer à l'inscription dans leurs livres généalogi
ques de bovins reproducteurs de race pure en prove
nance d'un autre État membre pour autant qu'ils
répondent aux normes fixées conformément à l'ar
ticle 6 .

Les États membres peuvent exiger que les bovins
reproducteurs de race pure ainsi que le sperme ou les
ovules fécondés qui en proviennent, soient accompa
gnés, dans les échanges intracommunautaires, d'un
certificat généalogique conforme à un modèle établi
selon la procédure prévue à l'article 8 , notamment en
ce qui concerne les performances zootechniques .

Article 6

1 . Sont déterminés suivant la procédure prévue à
l'article 8 :

— les méthodes de contrôle des performances et
d'appréciation de la valeur génétique des animaux
de l'espèce bovine,

— les critères de reconnaissance des organisations et
associations d'éleveurs,

— les critères de création des livres généalogiques,
— les critères d'inscription dans les livres généalogi

ques,

— les indications devant figurer dans le certificat
généalogique .

2 . Jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions
prévues au paragraphe 1 premier, deuxième et troi
sième tirets :

a) les contrôles visés au paragraphe 1 premier tiret
effectués officiellement dans chaque Etat membre
ainsi que les livres généalogiques existant actuelle
ment sont reconnus par les autres États membres ;

b) la reconnaissance des organisations ou associations
d'éleveurs reste soumise à la réglementation actuel
lement en vigueur dans les États membres ;

c) la création de nouveaux livres généalogiques devra
continuer à répondre aux conditions actuellement
en vigueur dans les États membres.

Article 7

Jusqu'à la mise en application d'une réglementation
communautaire en la matière, les conditions applica
bles aux importations de bovins reproducteurs de race
pure en provenance des pays tiers ne doivent pas être
plus favorables que celles qui régissent les échanges
intracommunautaires .

Les États membres n'autorisent l'importation de
bovins reproducteurs de race pure en provenance des
pays tiers que s'ils sont accompagnés d'un certificat
généalogique attestant qu'ils sont inscrits ou enregis
trés dans le livre généalogique du pays tiers expédi
teur. La preuve que ces animaux sont soit inscrits, soit
enregistrés et susceptibles d'être inscrits dans un livre
généalogique dans la Communauté doit être fournie .
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de mesures, la Commission arrete les mesures propo
sées et les met immédiatement en application, sauf
dans le cas où le Conseil s'est prononcé à la majorité
simple contre lesdites mesures.

Article 9

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au
plus tard le 1 er janvier 1979 et en informent immédia
tement la Commission .

Article 8

1 . Dans le cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article, le comité zootechnique
permanent institué par la décision 77/505/CEE, ci
après dénommé « comité », est saisi sans délai par son
président, soit à l'initiative de celui-ci , soit à la
demande d'un État membre .

2 . Au sein du comité, les voix des États membres
sont affectées de la pondération prévue à l'article 148
paragraphe 2 du traité . Le président ne prend pas part
au vote .

3 . Le représentant de la Commission soumet un
projet de mesures à prendre . Le comité émet son avis
sur ces mesures dans un délai que le président peut
fixer en fonction de l'urgence des questions soumises
à examen . Il se prononce à la majorité de quarante et
une voix.

4. La Commission arrête les mesures et les met
immédiatement en application lorsqu'elles sont
conformes à l'avis du comité. Si elles ne sont pas
conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la
Commission soumet aussitôt au Conseil une proposi
tion relative aux mesures à prendre .
Le Conseil arrête les mesures à la majorité qualifiée .

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
la date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas arrêté

Article 10

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait a Bruxelles, le 25 juillet 1977.

Par le Conseil

Le président
H. SIMONET
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DÉCISION DU CONSEIL

du 25 juillet 1977
instituant un comité zootechnique permanent

(77/505/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne ,

vu le projet de décision soumis par la Commission ,

considérant que, pour les cas pour lesquels le Conseil
confère à la Commission des compétences dans le
domaine zootechnique, il convient de créer un comité
composé d'experts des États membres, afin de garantir
une coopération étroite entre les États membres et la
Commission et de permettre à celle-ci de consulter
des experts ;

considérant qu'il est, en outre, souhaitable que cette
coopération s'étende à l'ensemble des domaines qui
font l'objet d'une réglementation communautaire dans
ces matières ; qu'il convient, à cet effet, d'habiliter
ledit comité à examiner toute question relevant de ces
domaines,

DÉCIDE :

Article premier

Il est institué un comité zootechnique permanent, ci
après dénommé « comité », composé de représentants

des États membres et présidé par un représentant de
la Commission .

Article 2

Le comité exerce les fonctions qui lui sont dévolues
par les dispositions arrêtées par le Conseil dans le
domaine zootechnique, dans les cas et les conditions
qui sont prévus dans ces dispositions.

Il peut, en outre, examiner toute autre question rele
vant de ce domaine, évoquée par son président, soit à
l' initiative de celui-ci , soit à la demande d'un État
membre.

Article 3

Le comité établit son règlement intérieur.

Fait à Bruxelles, le 25 juillet 1977.

Par le Conseil

Le président
H. SIMONET



N» L 206/ 12 Journal officiel des Communautés européennes 12. 8 . 77

RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CEE) n» 1830/77 de la Commission , du 3 août 1977 , relatif à la
livraison de divers lots de lait écrémé en poudre au titre de l'aide alimentaire

(* Journal officiel des Communautés européennes » n» L 202 du 9 août 1977.)

Annexe, page 10, lot G, point 10
au lieu de : « 1 50 t : Fada »,
lire : « 100 t : Fada ».
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